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Appel de demandes – stations de radio AM en vue de desservir 
Montréal en utilisant les fréquences 690 kHz et 940 kHz – 
modification 

1. Dans le paragraphe 19 de Appel de demandes – stations de radio AM en vue de desservir 
Montréal en utilisant les fréquences 690 kHz et 940 kHz, avis de consultation de 
radiodiffusion CRTC 2011-453, 29 juillet 2011 (avis de consultation de radiodiffusion 
2011-453), le Conseil a indiqué qu’il retirerait de l’audience publique annoncée dans cet 
avis toute demande de licence de radiodiffusion en vue d’exploiter une station de radio 
AM à Montréal si le Ministère de l’industrie n’a pas fait savoir au Conseil, au moins 
vingt jours avant le premier jour de l’audience, que la demande est acceptable sur le plan 
technique. Il est maintenant apparent au Conseil qu’il pourrait s’avérer impossible pour 
certains demandeurs de déposer leurs mémoires techniques avant la date limite du 
29 août 2011. 

2. Par conséquent, le Conseil remplace les paragraphes 4 et 19 de l’avis de consultation de 
radiodiffusion 2011-453 par les paragraphes suivants : 

4. Les demandeurs doivent être conscients que les demandes déposées seront 
étudiées telles qu’elles auront été reçues. Si des précisions s’imposent, celles-
ci seront traitées lors de l’audience au cours de laquelle le Conseil étudiera les 
demandes reçues en réponse au présent appel de demandes. Cependant, 
compte tenu de la disponibilité des fréquences 690 kHz et 940 kHz et compte 
tenu des courts délais impartis, le Conseil note qu’il est maintenant apparent 
qu’il pourrait s’avérer impossible pour certains demandeurs de déposer leur 
mémoire technique avant la date limite du 29 août 2011. Par conséquent, les 
demandeurs sont tenus de déposer au plus tard le 29 août 2011 les documents 
suivants : 

• des documents (p. ex., échanges de courriels, lettres, etc.) démontrant 
le début de négociations visant à obtenir l’accès au site de transmission 
proposé; 

• les cartes démontrant le périmètre de rayonnement proposé; 

• une preuve financière à l’effet d’acheter ou de partager un site de 
transmission. 



19. Le Conseil a l’intention d’étudier les demandes dans le cadre d’une audience 
publique. Le Conseil s’attend à ce que les demandeurs soumettent au Conseil 
leurs mémoires techniques dans les meilleurs délais. Le Conseil s’attend 
également à ce que les demandeurs soumettent dans les plus brefs délais leur 
mémoire technique complété auprès du Ministère. Le Conseil est conscient 
que certaines demandes puissent ne pas être confirmées comme étant 
acceptables sur le plan technique par le Ministère avant la tenue de l’audience 
du 17 octobre 2011. 

Secrétaire général 
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